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ARTICLE 4

Dans|’alinéa 23 de cet article, substituer au mot :
«dirigées »
lemot :

« présidées ».

EXPOSE SOMMAIRE

La Iégitimité des avis rendu par chague section doit étre portée par un président dont la
désignation doit étre définie par la loi. Les fonctions de direction, associées a |’ organisation et au
fonctionnement de la section, peuvent étre précisees par un décret.
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